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Art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

-  M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

-  M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ; 

-  M. Christophe PrAt, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ; 

-  M. Guy Antognelli, Adjoint au Directeur du Tourisme et 
des Congrès, ou son représentant ;

-  Mme Laetitia gAutereAu-PhiliPPonnAt (nom d’usage 
Mme Laetitia MArtini), représentant les fonctionnaires 
auprès de la Commission Paritaire compétente, ou son 
suppléant. 

Art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

Art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le six décembre 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-1141 du 7 décembre 2018 
fixant les tarifs des parkings publics pour l’année 
2019 ainsi que les tarifs autocars pour l’année 2020.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la Constitution et notamment son article 44 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 13.635 du 25 septembre 1998 
portant création d’un Service des Parkings Publics ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 2005 
portant organisation des départements ministériels ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 novembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article PreMier.

Les tarifs des parkings publics applicables aux véhicules 
automobiles et deux-roues pour l’année 2019 ainsi que ceux 
applicables aux autocars pour l’année 2020 sont fixés 
conformément aux tableaux figurant en annexe au présent arrêté.

Art. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur au 1er janvier 2019.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept décembre 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2018-1141 DU 
7 DÉCEMBRE 2018 FIXANT LES TARIFS DES PARKINGS 
PUBLICS POUR L’ANNÉE 2019 AINSI QUE LES TARIFS 

AUTOCARS POUR L’ANNÉE 2020

TITRE I - ABONNEMENTS PARTICULIERS

2019
JN0/ ABONNEMENT MENSUEL J&N 

(RÉSIDENTIEL) 103,00 €

JN1
Option CAM  pour les résidents des 
immeubles domaniaux non éligibles aux 
mesures de gratuité consenties directement 
par la Compagnie des Autobus de Monaco

10,00 €

JNC Option CAM (hors locataires des logements 
domaniaux) 0,00 €

JN3 Remise locataires immeubles domaniaux, 
agents de la Force Publique -15,00 €

JN4 Résidents Monaco-Ville aux parkings 
Visitation et Chemin des Pêcheurs -15,00 €

JN5
Remise unique et non cumulable à d’autres 
remises pour emplacement commandé (box 
double ou mal aisé)

-50,00 €

R1 Remise « Véhicules propres » (*) -20,00 €

R2 Remise « Petit Rouleur » (**) -10,00 €

JN6
Majoration place fixe habitants de Monaco-
ville (applicable uniquement au parking de 
la Visitation)

0,00 €

JN7 Majoration place fixe (si conditions 
requises) 55,00 €
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T0/ ABONNEMENT MENSUEL JOUR 
(TRAVAIL) 300 h 88,00 €

T1 Remise fonctionnaires, agents de l’État et de 
la Commune -42,00 €

T2 Remise  Stationnement « Parc relais ou 
d’entrée de ville » (***) -  avec option CAM -42,00 €

T3
Remise salariés non-cadres aux PP. de 
Fontvieille - Salariés de Monaco-Ville au 
P. du Chemin des Pêcheurs - salariés 
non-cadres du Port Hercule au P. de la Digue 

-33,00 €

T4

Remise salariés non-cadres « SBM - 
GRIMALDI FORUM - MONACO 
TELECOM - IM2S - C. CARDIO 
THORACIQUE - CAISSES SOCIALES - 
C.I.S.M. - THERMES MARINS » - IAM

-33,00 €

R1 Remise « Véhicules propres » (*) -20,00 €

T5 Remise COVOITURAGE - FUTÉ - 
SPORTIF limitation à « 120 heures/mois » -65,00 €

(*)  Véhicules 100% électriques et véhicules hybrides 
essence dont le taux de rejet est ≤ à 110 g CO2/km - sur 
justificatif à présenter annuellement par le titulaire

(**) Utilisation du véhicule maximum 15 fois par mois 
(***) Parc Saint-Antoine

CD/ ABONNEMENT COURTE DURÉE
CD1 Abonnement 1 semaine 50,00 €

2R/ ABONNEMENT MENSUEL DEUX 
ROUES

2R1 Moteur thermique moins de 50 CC 5,00 €
2R2 Moteur thermique au-delà de 50 CC 10,00 €
2R3 Deux-roues électriques et Vélos 2,00 €

2R4
Deux roues des locataires des immeubles 
domaniaux dans le parking sis en 
infrastructure (sous réserve toutefois de la 
constitution d’un dossier d’abonnement)

0,00 €

TITRE II - ABONNEMENTS PROFESSIONNELS

2019

P0/ ABONNEMENT MENSUEL J&N 116,00 €

P1 Majoration place ou zone réservée (si 
conditions requises) 55,00 €

P2 Remise pour emplacement d’accès malaisé -50,00 €

R1 Remise « Véhicules propres » (*) -20,00 €

(*)  Véhicules 100% électriques et véhicules hybrides essence 
dont le taux de rejet est ≤ à 110 g CO2/km - sur justificatif 
à présenter annuellement par le titulaire

TITRE III – ABONNEMENTS VÉHICULES UTILITAIRES 
VÉHICULES DONT LA HAUTEUR EST SUPÉRIEURE À 

2,2 M ET/OU VÉHICULES DE TRANSPORT DE 
PERSONNES (ENTREPRISES SISES EN PRINCIPAUTÉ DE 

MONACO)

2019

PU/ ABONNEMENT MENSUEL J&N < 3,5 t 233,00 €

P4 Majoration Utilitaires > 3,5 t 20,00 €

P5 Majoration place ou zone réservée (si conditions 
requises) 55,00 €

P6 Majoration Véhicules de transport de personne ou 
véhicules spéciaux avec place fixe 137,00 €

TARIF HORAIRE
RÉGIME GÉNÉRAL

2019

Durée Prix unitaire Cumul

1h15 2,50 €
1h30 1,20 €
1h45 1,00 €
2h00 1,00 €

 5,70 € 

2h15 1,00 €
2h30 1,00 €
2h45 0,80 €
3h00 0,80 €

 9,30 € 

3h15 0,80 €
3h30 0,80 €
3h45 0,80 €
4h00 0,80 €

 12,50 € 

4h15 0,60 €
4h30 0,60 €
4h45 0,60 €
5h00 0,60 €

 14,90 € 



JOURNAL DE MONACOVendredi 14 décembre 2018 3501

2019

Durée Prix unitaire Cumul

5h15 0,40 €
5h30 0,40 €
5h45 0,40 €
6h00 0,40 €

 16,50 € 

6h15 0,30 €
6h30 0,30 €
6h45 0,30 €
07h00 0,30 €

 17,70 € 

7h15 0,10 €
7h30 0,10 €
7h45 0,10 €
8h00 0,10 €

 18,10 € 

8h15 0,10 €
8h30 0,10 €
8h45 0,10 €
9h00 0,10 €

 18,50 € 

9h15 0,10 €
9h30 0,10 €
9h45 0,10 €
10h00 0,10 €

 18,90 € 

10h15 0,10 €
10h30 0,10 €
10h45 0,10 €
11h00 0,10 €

 19,30 € 

11h15 0,10 €
11h30 0,10 €
11h45 0,10 €
12h00 0,10 €

 19,70 € 
Pour mémoire
* de 0 à 60 mn
* Tarif de nuit (de 19h00 à 08h00) 0,60 € par tranche de 60 mn
* Limitation à 20 € pour 24 heures de stationnement
* Forfait journalier ticket perdu 25,00 €

RÉGIME PARC  
(< 60 PLACES)

2019
Durée Prix unitaire Cumul
1h15 3,00 €
1h30 1,80 €
1h45 1,80 €
2h00 1,50 €

 8,10 € 

2h15 1,00 €
2h30 1,00 €
2h45 1,00 €
3h00 1,00 €

 12,10 € 

3h15 0,80 €
3h30 0,80 €
3h45 0,80 €
4h00 0,80 €

 15,30 € 

4h15 0,80 €

4h30 0,80 €

4h45 0,80 €

5h00 0,80 €

 18,50 € 

5h15 0,80 €
5h30 0,80 €
5h45 0,80 €
6h00 0,80 €

 21,70 € 

6h15 0,80 €
6h30 0,80 €
6h45 0,80 €

07h00 0,80 €

 24,90 € 
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2019
Durée Prix unitaire Cumul

7h15 0,80 €

7h30 0,80 €

7h45 0,80 €

8h00 0,80 €

 28,10 € 

8h15 0,80 €

8h30 0,80 €

8h45 0,80 €

9h00 0,80 €

 31,30 € 

9h15 0,80 €

9h30 0,80 €

9h45 0,80 €

10h00 0,80 €

 34,50 € 

10h15 0,80 €

10h30 0,80 €

10h45 0,80 €

11h00 0,80 €

 37,70 € 

11h15 0,80 €

11h30 0,80 €

11h45 0,80 €

12h00 0,80 €

 40,90 € 

Pour mémoire
* de 0 à 60 mn
* Tarif de nuit (de 19h00 à 08h00) 0,60 € par tranche de 60 mn
* Limitation à 20 € pour 24 heures de stationnement
* Forfait journalier ticket perdu 25,00 €

RÉGIME PARC ENTRÉE DE VILLE

2019
Durée Prix unitaire Cumul

1h15 2,00 €
1h30 0,40 €
1h45 0,40 €
2h00 0,40 €

 3,20 € 

2h15 0,40 €
2h30 0,40 €
2h45 0,40 €
3h00 0,40 €

 4,80 € 

3h15 0,30 €
3h30 0,30 €
3h45 0,30 €
4h00 0,30 €

 6,00 € 

4h15 0,30 €
4h30 0,30 €
4h45 0,30 €
5h00 0,30 €

 7,20 € 

5h15 0,30 €
5h30 0,30 €
5h45 0,30 €
6h00 0,30 €

 8,40 € 

6h15 0,10 €
6h30 0,10 €
6h45 0,10 €
07h00 0,10 €

 8,80 € 
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2019
Durée Prix unitaire Cumul

7h15 0,10 €

7h30 0,10 €

7h45 0,10 €

8h00 0,10 €

 9,20 € 

8h15 0,10 €

8h30 0,10 €

8h45 0,10 €

9h00 0,10 €

 9,60 € 

9h15 0,10 €

9h30 0,10 €

9h45 0,10 €

10h00 0,10 €

 10,00 € 

10h15 0,10 €

10h30 0,10 €

10h45 0,10 €

11h00 0,10 €

 10,40 € 

11h15 0,10 €

11h30 0,10 €

11h45 0,10 €

12h00 0,10 €

 10,80 € 

Pour mémoire
* de 0 à 60 mn
* Tarif de nuit (de 19h00 à 08h00) 0,60 € par tranche de 60 mn
* Limitation à 20 € pour 24 heures de stationnement
* Forfait journalier ticket perdu 25,00 €

HORAIRES & DIVERS

Libellés 2019

Abts Covoiturage + Abts « Forfait Futé » : 
dépassement (/h) 3,00 €

Carte à décompte P. Casino (/h) 0,70 €

Chèques-parking (/u)  120 mn 0,70 €

Carte Multiparc « Self Service » -  Remise sur 
tarification horaire en vigueur à compter de la 
75ème minute / par 24h de stationnement

De 20 à 40%

Carte Multiparc « À décompte » -  Remise sur 
tarification horaire en vigueur à compter de la 
75ème minute / par 24h de stationnement

De 20 à 40%

Carte Multiparc « Perdue » 10,00 €

Forfait « Spectacle » (- de 3 h) 3,00 €

Forfait demi-journée « Congrès » (4 h) 5,00 €

Forfait journalier - « Congrès » ou « Journée » 10,00 €

Forfait journalier - « Courte durée" 10,00 €

Forfait journalier - Fédération sportive 
Monégasque - Association caritative - 
bénévolat

7,50 €

Forfait journalier « Ticket perdu » (Régime 
général) 20,00 €

Service premium réservation Internet place 
garantie (/u) 5,00 €

24 h de stationnement avec place préservée 
Internet (par tranche de 24 h non sécable) 20,00 €

MOTOCYCLES

Libellés 2019

Régime général : Tarif forfaitaire au-delà de 2h 
de stationnement (limité à la journée et pour une 
période de stationnement continue)

1,50 €
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CAMPING-CARS

Durée de stationnement 2019

De 0 à 30 mn 0,00 €

De 30 à 45 mn 3,00 €

De 45 à 60 mn 2,00 €

De 60 à 480 mn par tranche de 15 mn 1,00 €

Au-delà jusqu’à 24 heures de stationnement par 
tranche de 15 mn 0,20 €

Forfait « Jour Hôtel situé en Principauté » (/jour) 
ou « Séjour chez un habitant de la Principauté » 25,00 €

Forfait journalier « Ticket perdu » (/jour) 30,00 €

Tarif horaire aux Parkings du Grimaldi Forum, 
Ch. Des Pêcheurs & Saint-Antoine

Durée de stationnement 2020

De la 1ère à la 12ème heure (/h) 3,00 €

Au-delà de la 12ème heure (/h) 4,00 €

Forfait « Journée » aux PP. Grimaldi Forum, 
Chemin des Pêcheurs (saison hivernale : du 
1er novembre au 20 mars) et Saint-Antoine (/j)

70,00 €

LAVAGES

Libellés 2019

« Temps de lavage » (40 s) 1,00 €

Premier achat clef de lavage (20 € de lavage et 
5 € de clef) 25,00 €

Rechargement clef (prix minimum) 25,00 €

Remise pour rechargement clef  ≥ à 30 € 10,00%

« Aspirateur » (120 s) 1,00 €

« Remise Lavage » pour Professionnels de 
l’automobile installés en Principauté (*)  50,00%

(*)  Code NAF 4511Z - 4520A - 4932Z & 7711A ;
     Taxis  & Véhicules de service de l’Administration

TARIFICATION AUTOCARS 2020

Forfait AUTOCARS « Journée » valable jusqu’à 
0 h 160,00 €

Forfait « Association », « Scolaire », ou 
« Manifestation sportive » 50,00 €

Remise « Basse Saison » (01/01-20/03 et 01/11-
31/12) sur forfait « Journée » -30,00 €

Forfait « Séjour Hôtel » pour séjour dans hôtel 
en Principauté (jusqu’à 10 h, le lendemain matin 
du jour d’arrivée)

110,00 €

Forfait « Nuit » pour séjour une nuit dans hôtel 
en Principauté (16 heures maximum entre 18 h 
et 10 h)

60,00 €

Forfait « Nuit - Restaurant » : de 18 h à 04 h + 
repas de 20 personnes minimum Gratuit

Remise autocar « Repas » (20 personnes 
minimum) - sur forfait « Journée » -20,00 €

TARIFICATION HORAIRE :

« Nuit » : de 18 h à 04 h (facturation maximum 
= 5 heures de stationnement) 20,00 €/h

« Tour en Ville » (hôtels, croisières, …) 20,00 €/h

PARKING DU JARDIN EXOTIQUE 
pour les groupes visitant cet établissement :

De 0 à 2 heures de stationnement Gratuit

Au-delà de 2 heures de stationnement
Application 

forfait 
« Journée »

Remise « Abonnés Autocars » :

C.A. mensuel de 1.000 € à 2.000 € -10,00%

C.A. mensuel de 2.001 € à 3.500 €            -15,00%

C.A. mensuel supérieur à 3.501 €              -25,00%

« Remise Fixe - Abonnés Cies Guides ou 
Agences Voyages » :

à la condition que le C.A. mensuel soit 
supérieur à 1.500 € -10,00%


